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Réduisez vos frais de réparations

Avec une garantie Renault SELECTION, vous obtenez 
le remboursement intégral des frais de main d’œuvre 
et des coûts de matériel en cas de garantie jusqu'à 
un kilométrage total de 100'000  km, y compris  
lorsque votre véhicule a subi plusieurs dommages. 

Au-delà de ce kilométrage, vous réglez un pourcen-
tage des coûts, comme indiqué ci-dessous. Vous ob-
tiendrez de plus amples informations auprès de votre 
partenaire Renault.

Remarque : Afin de bénéficier de votre garantie frais 
de réparation, vous devez respecter les intervalles 
d'entretien et de maintenance prévus par votre im-
portateur. N'hésitez pas à en parler avec votre parte-
naire Renault, il réalisera volontiers ces travaux pour 
vous.

Remboursement des frais de matériel en fonction de la vétusté de l’élément au 
moment de la survenance du dommage.

109323.0 – 01/2018

Im Garantiefall: / En cas de sinistre : / In caso di guasto:

Montag bis Freitag von 8.00 bis 12.00 Uhr und von 13.00 bis 17.00 Uhr 

Du lundi au vendredi, de 8H00 à 12H00 et de 13H00 à 17H00 

Dal lunedì al venerdì dalle 8.00 alle 12.00 e dalle 13.00 alle 17.00

Ihr Renault Partner – Votre partenaire Renault –  

Il Vostro partner Renault

Garantie-Unterlagen

Documents de garantie

Condizioni contrattuali

TEL +41 (0) 61 426 26 36

FAX +41 (0) 61 426 26 66 

Renault Assistance:

TEL +41 (0) 44 834 12 00

Saisissez maintenant la 
chance de bénéficier d’une 
sécurité accrue  
en cas de réparation !

Une valeur ajoutée pour  
votre véhicule

En optant pour Renault SELECTION, vous recevez 
vos documents de garantie personnels. Cela présente 
pour vous un avantage réel qui s’avère payant en cas 
de revente :

 ƺ Les documents de garantie prouvent vos droits de 
garantie.

 ƺ L’entretien régulier de votre véhicule en atelier est 
renseigné.

 ƺ En cas de changement de propriétaire au cours  
de la période de validité, la garantie peut être trans-
férée.

Roulez l’esprit tranquille 

Votre partenaire 
Renault

Une protection  
fiable pour votre  
occasion

L’achat de voitures d’occasion en toute 
confiance.

Les avantages avec Renault SELECTION

 ƺ Check complet du véhicule
 La voiture est contrôlée selon une check-list 
 spécifique pour remplir les critères de qualité Re-
nault SELECTION. Ainsi vous êtes certain que votre 
occasion se conduit comme une neuve.

 ƺ Essai immédiat du véhicule
 Dans le réseau Renault SELECTION vous pouvez 
essayer rapidement le véhicule de votre choix.

 ƺ Garantie de 12 ou 24 mois, assistance  incluse 
 Soyez rassuré! Avec une garantie Renault 
 SELECTION vous bénéficiez de 12 ou 24 mois de 
garantie sur les pièces mécaniques et électroniques 
(main-d’oeuvre comprise), assistance dans 44 pays 
d’Europe incluse. 

 ƺ Satisfait ou échangé
 Si vous n’êtes pas satisfait de votre achat, vous avez 
la possibilité d’échanger le véhicule dans un délai 
de 5 jours ouvrables ou 1‘000 kilomètres parcourus 
après la livraison contre une voiture équivalente du 
stock du même distributeur Renault.

 ƺ Reprise possible de l‘ancienne voiture
Profitez d’une reprise avantageuse de votre 
 véhicule actuel.

 ƺ Services avantageux chez votre  
distributeur Renault
Un contrôle gratuit vous est proposé par votre 
distributeur Renault SELECTION après un mois  
ou 2'000 kilomètres parcourus.

 ƺ  Financement et leasing
A l’achat d’une voiture Renault SELECTION, RCI 
Finance vous fait bénéficier d’offres attractives  
de financement.

Le programme Renault SELECTION a été conçu en collaboration avec  CarGarantie 
et RCI Finance SA spécialement pour le marché des véhicules d’occasion de 
l’organisation commerciale Renault.



*  Conformément aux conditions F2015BR/G2015BR en vigueur de  
CG Car-Garantie Versicherungs-AG. 

**   Prolongations uniquement lors de paiement en espèces. Les prolon-
gations ne peuvent pas être intégrées au contrat de Leasing, mais 
peuvent être saisies séparément sur le CGWEBline.

Aperçu des prestations – Quel produit de garantie protège quel composant ?

Dans la liste ci-contre, vous trouverez des exemples des 
composants garantis, en fonction du produit de garan-
tie.

Avec Renault SELECTION EXCELLENCE, toutes 
les pièces mécaniques, électriques et  hydrauliques 
de votre jeune véhicule d’occasion sont entière-
ment assurées, à de rares exceptions près.*

Avec Renault SELECTION, votre jeune véhicule 
d’occasion bénéficie d’une protection complète et 
de qualité d’ensembles de composants.*

Avec Renault SELECTION Prolongation de 
 garantie**, vous complétez votre extension 
de  garantie actuelle avec la protection com-
plète des ensembles de composants* de Renault 
 SELECTION jusqu'à 9 ans.

Cette énumération est donnée à titre d’exemple et ne constitue pas une liste exhaustive des éléments couvert.

Le plaisir de conduire avec l’esprit 
tranquille

L’achat ou le financement d’un véhicule d’occasion 
est une question de confiance. C’est pourquoi votre 
partenaire Renault ne fait pas de compromis. Votre 
véhicule a été minutieusement contrôlé et remis en 
état de manière professionnelle. Cependant, des ré-
parations peuvent être nécessaires même si votre 
véhicule a été soigneusement entretenu. La garantie 
occasion de Renault SELECTION mise sur la sécuri-
té en vous protégeant financièrement face aux aléas. 
Commencez dès maintenant !

Prestations personnalisées  
qui valent de l’or :

 ƺ Prise en charge complète des frais de réparation

 ƺ Liquidité assurée en cas de réparation

 ƺ Validité à l'échelle européenne

 ƺ Plus de tranquilité face aux imprévus

 ƺ Augmentation de la valeur de votre véhicule

 ƺ Pas d’avances pécuniaires en cas de garantie

Prolongation de garantie**

Mais ce n’est pas tout. Peu avant l’expiration de  
la garantie, cette dernière peut être prolongée de 
12 mois à chaque fois.

  airbag

  alternateur

  arbre de transmission

  barre d’accouplement

  boîte de vitesses

  boîtier de direction

  bougie de préchauffage

  calculateur ABS

  catalyseur

  collecteur d’échappement

  conduite d´eau

  conduite de frein

  cylindre de roue du frein à tambour

  équipement de navigation

  étrier de frein

  filtre à particules/à suies

  joint de carter d’huile

  joint de culasse

  moteur 

  moteur de lève-glace

  pompe à eau

  pompe à huile

  pompe hydraulique (direction)

  poste radio

  prétensionneur

  radiateur d’huile

  relais

  réservoir

  réservoir de compensation

  roulement de roue

  sonde lambda/sonde à oxygène

  soufflet d’arbre de roue

  support moteur

  turbocompresseur

  verrou de ceinture


